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Ce règlement est applicable à tous les abonnés desservis par le réseau du SIAEP Haut Forez : 

 

 

 

 

Dans ce document, sont désignés comme tel :  
VOUS : le client du service de l’eau, c’est-à-dire toute personne physique ou moral Ɵtulaire du contrat 
d’abonnement. 

 
LA COLLECTIVITÉ : le SIAEP du Haut Forez, organisateur de la compétence eau potable. 

 
L’EXPLOITANT DU SERVICE : l’entreprise SAUR France désignée par la collecƟvité pour réaliser 
l’exploitaƟon de l’ensemble des ouvrages du service de l’eau. 
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L'ESSENTIEL EN 5 POINTS 
 
VOTRE CONTRAT 
Votre contrat d'abonnement est consƟtué du présent règlement du Service de l'Eau et de vos 
condiƟons parƟculières. Vous pouvez souscrire et résilier votre contrat par internet, téléphone ou 
courrier. 

 

LES TARIFS 
Les prix du service (abonnement et m3 d'eau) sont fixés par la CollecƟvité. Les taxes et redevances 
sont déterminées par la loi ou les organismes publics auxquels elles sont desƟnées. 

 

LE COMPTEUR 
Le compteur permet de mesurer votre consommaƟon d'eau. Vous en avez la responsabilité : vous 
devez en parƟculier le protéger contre le gel et les chocs. Vous ne devez ni en modifier l'emplacement 
ni en briser les plombs ou cachets. 

 

VOTRE FACTURE 
Votre facture est établie sur la base des m3 d'eau consommée et d’un abonnement. Le relevé de votre 
consommaƟon d'eau est effectué au moins une fois par an. Vous devez permeƩre la lecture du 
compteur par l'Exploitant du Service. 

 

LA SÉCURITÉ SANITAIRE 
Les installaƟons privées ne doivent pas porter aƩeinte à la qualité sanitaire de l'eau du réseau public, 
en parƟculier par un phénomène de retour d'eau. Si les installaƟons comportent un réseau privé ou 
un puits ou des installaƟons de réuƟlisaƟon des eaux de pluie, ils ne doivent en aucun cas 
communiquer avec le réseau public d'eau potable.  
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LE SERVICE DE L’EAU 
 

La qualité de l'eau fournie 
L'eau distribuée fait l'objet d'un contrôle régulier dont les résultats officiels sont consultables sur le 
site internet : hƩps://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/eau et vous sont communiqués 
au moins une fois par an avec votre facture. 

Vous pouvez contacter à tout moment l'Exploitant du service pour connaître les caractérisƟques de 
l'eau. L'Exploitant du service est tenu d'informer la CollecƟvité de toute modificaƟon de la qualité de 
l'eau suscepƟble d'avoir des répercussions sur la santé des consommateurs. 

Retrouvez également des informaƟons sur le site internet du syndicat : www.siaephƞorez.fr 
 

Les engagements de l'Exploitant du service 
En livrant l'eau chez vous, l'Exploitant du service s'engage à : 

 assurer un contrôle régulier de l'eau ; 
 offrir une assistance technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour répondre aux urgences 

survenant sur le réseau public ; 
 respecter les horaires de rendez-vous fixés à votre domicile ; 
 étudier et réaliser rapidement l'installaƟon d'un nouveau branchement d’eau ; 
 meƩre en service rapidement votre alimentaƟon en eau lorsque vous emménagez. 

L'Exploitant du service met à votre disposiƟon un service clientèle dont les coordonnées figurent sur 
la facture pour répondre à toutes vos demandes ou quesƟons relaƟves au service. 
 

Le règlement des réclamaƟons 
En cas de réclamaƟon, vous pouvez contacter le service clientèle de l'Exploitant du service. Si vous 
n'êtes pas saƟsfait par la réponse, vous pouvez vous adresser au plus haut niveau de recours interne : 
le Responsable Clientèle régional pour lui demander le ré examen de votre dossier. 
 

La médiaƟon de l'eau 
Dans le cas où le plus haut niveau de recours interne ne vous aurait pas donné saƟsfacƟon, vous 
pouvez vous adresser au Médiateur de l'Eau (informaƟons et coordonnées disponibles sur 
www.mediaƟon-eau.fr) pour rechercher une soluƟon de règlement à l'amiable. 
 

La juridicƟon compétente 
Les tribunaux civils de votre lieu d'habitaƟon ou du siège de l'Exploitant du service sont compétents 
pour tout liƟge qui vous opposerait à votre service d'eau. 

Si l'eau est uƟlisée pour l'exploitaƟon de votre commerce, le tribunal de commerce est compétent. 
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Les règles d'usage du service 
L'Exploitant du service vous rappelle la nécessité d'une consommaƟon sobre et respectueuse de la 
préservaƟon de l'environnement. 
En bénéficiant du Service de l'Eau, vous vous engagez à respecter les règles d'usage de l'eau. 

Ces règles vous interdisent : 

 d'uƟliser l'eau autrement que pour votre usage personnel. Vous ne devez pas en céder, sauf 
en cas d'incendie ou momentanément en cas d'incident de fourniture ; 

 d'uƟliser l'eau pour d'autres usages que ceux déclarés lors de la souscripƟon de votre contrat; 
 de prélever l'eau directement sur le réseau par un autre moyen que le branchement ou à 

parƟr des appareils publics. 

De même, vous vous engagez à respecter les condiƟons d'uƟlisaƟon des installaƟons mises à votre 
disposiƟon. Ainsi, vous ne pouvez pas : 

 modifier vous-même l'emplacement du compteur et, le cas échéant, des équipements 
nécessaires au relevé à distance, en gêner le foncƟonnement ou l'accès, en briser les plombs 
ou cachets ; 

 porter aƩeinte à la qualité sanitaire de l'eau du réseau public, en parƟculier par les 
phénomènes de retour d'eau, l'aspiraƟon directe sur le réseau public ; 

 manœuvrer les appareils du réseau public, y compris les robinets sous bouche à clé ainsi que 
les robinets d'arrêt du service situés avant compteur ; 

 relier entre elles des installaƟons hydrauliques qui sont alimentées par des branchements 
disƟncts, et en parƟculier relier un puits ou forage privé ou des installaƟons de réuƟlisaƟon 
d'eaux de pluie aux installaƟons raccordées au réseau public ; 

 uƟliser les canalisaƟons d'eau du réseau public (ou d'un réseau intérieur relié au réseau 
public) pour la mise à la terre d'appareils électriques. 

Le non-respect de ces condiƟons peut entraîner la fermeture de l’alimentaƟon en eau après l'envoi 
d'une mise en demeure restée sans effet L'Exploitant du service se réserve le droit d'engager toutes 
poursuites. 
Dans le cas de dommages aux installaƟons ou de risques sanitaires, l'alimentaƟon en eau est 
immédiatement interrompue afin de protéger les autres consommateurs. 
Si, après la fermeture de l'alimentaƟon en eau, vous n'avez pas suivi les prescripƟons de l'Exploitant 
du service ou présenté des garanƟes suffisantes dans le délai fixé qui ne peut être inférieur à 8 jours, 
votre contrat est résilié et le compteur enlevé. 
 

Les interrupƟons du service 
L'Exploitant du service est responsable du bon foncƟonnement du service. A ce Ɵtre, et dans l'intérêt 
général, il peut être tenu de réparer ou modifier les installaƟons d'alimentaƟon en eau, entraînant 
ainsi une interrupƟon de la fourniture d'eau. 

Dans toute la mesure du possible, l'Exploitant du service vous informe des interrupƟons du service 
quand elles sont prévisibles (travaux de réparaƟons ou d'entreƟen), au plus tard 48 heures avant le 
début de l'interrupƟon. 
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Pendant tout arrêt d'eau, vous devez garder vos robinets fermés, la remise en eau intervenant sans 
préavis. 

L'Exploitant du service ne peut être tenu pour responsable d'une perturbaƟon de la fourniture d'eau 
due à un cas de force majeure (le gel, les inondaƟons ou autres catastrophes naturelles, pourraient 
être assimilés à la force majeure...). 

En cas d’interrupƟon de la fourniture d'eau excédant 48 heures, la part fixe de la facture 
(abonnement) est réduite au prorata de la durée de l'interrupƟon. 

Si vous êtes un industriel et uƟlisez l'eau fournie par le réseau public dans un processus conƟnu de 
fabricaƟon, vous devez disposer de réserves propres à pallier les éventuelles interrupƟons de service. 

En cas d'incendie ou d'exercice de luƩe contre l'incendie, les conduites du réseau de distribuƟon 
peuvent être fermées sans que vous puissiez faire valoir un droit à dédommagement. 
 

Les modificaƟons et restricƟons du service 
Dans l'intérêt général, la CollecƟvité peut autoriser l'Exploitant du service à modifier le réseau public 
ainsi que la pression de l'eau. Dès lors que les condiƟons de distribuƟon sont modifiées, l'Exploitant 
du service doit vous informer, sauf cas de force majeure, des moƟfs et des conséquences 
correspondantes. 

En cas de force majeure ou de polluƟon de l'eau, l'Exploitant du service a le droit d'imposer, à tout 
moment, en liaison avec la CollecƟvité et les autorités sanitaires, une restricƟon de la consommaƟon 
d'eau ou une limitaƟon des condiƟons de son uƟlisaƟon pour l'alimentaƟon humaine ou les besoins 
sanitaires. 
 

La défense contre l'incendie 
La manœuvre des robinets sous bouche à clé, des bouches et poteaux d'incendie est réservée à 
l'Exploitant du service et aux services de luƩe contre l'incendie. 

L’eau à l’usage de la défense incendie est fournie à Ɵtre gratuit mais doit faire l’objet d’un comptage 
(bâches ou citernes remplies par l’eau du réseau) ou à défaut d’une esƟmaƟon (poteaux incendies). 
Ces volumes doivent être déclaré à l’Exploitant du service. 
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VOTRE CONTRAT 
 
Pour bénéficier du Service de l'Eau, c’est-à-dire être alimenté en eau potable, vous devez souscrire 

un contrat d'abonnement au service de l’eau. 

 

La souscripƟon du contrat 
Le contrat d'abonnement peut être souscrit par le propriétaire, le locataire ou l'occupant de bonne 
foi, ou le syndicat des copropriétaires représenté par son syndic. 

Pour souscrire un contrat, il vous suffit d'en faire la demande par écrit (internet ou courrier) ou par 
téléphone auprès du service clientèle de l'Exploitant du service. 
Vous recevez les informaƟons précontractuelles nécessaires à la souscripƟon de votre contrat, le 
règlement de service, les condiƟons parƟculières de votre contrat les informaƟons sur le Service de 
l'Eau, une fiche tarifaire et les modalités d'exercice du droit de rétractaƟon. 

Votre première facture comprend les frais d'accès au service dont le montant figure en annexe de ce 
règlement. 

Le règlement de votre première facture confirme l'acceptaƟon des condiƟons parƟculières de votre 
contrat et vaut accuser de récepƟon du présent règlement. A défaut de paiement dans le délai 
indiqué, votre contrat peut être résilié. 

Les informaƟons nominaƟves fournies dans le cadre de votre contrat font l'objet d'un traitement 
informaƟque et peuvent être communiquées aux enƟtés contribuant au Service de l'Eau. Vous 
bénéficiez à ce sujet du droit d'accès, de recƟficaƟon et d'opposiƟon auprès du service clientèle prévu 
par la Loi InformaƟque et Libertés du 6 janvier 1978. 
 

Les différents contrats d’abonnements 
Par délibéraƟon du conseil syndical du 7 juillet 2025 de nouvelles condiƟons d’abonnements et de 
tarificaƟons sont applicables à parƟr d’octobre 2025 : 
  

CONTRAT « PARTICULIER » 
Tous les usages non concernés par l’abonnement « Professionnel » doivent souscrire à ceƩe catégorie 
d’abonnement. 

La tarificaƟon de cet abonnement comprend une part fixe et une part variable aux m3 consommés 
réparƟs dans plusieurs tranches de prix progressifs (voir grille tarifaire à jour). 

Cas des habitaƟons collecƟfs disposant d’un seul compteur général : la facturaƟon sera appliquée par 
tranches mais en tenant compte du nombre de logement dans l’immeuble (déclaraƟon à faire auprès 
du service client de l’Exploitant du service). 
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CONTRAT « PROFESSIONNEL » 
Les usages suivants doivent souscrire à ceƩe catégorie d’abonnement :  

 Agricole 
 ArƟsans, commerces 
 Centres de résidence saisonniers 
 Equipement publics et municipaux 
 InstallaƟons industrielles 
 Médical, paramédical  
 Ouvrages scolaires 
 Défense incendie privée 

 
La tarificaƟon de cet abonnement comprend une part fixe et une part variable aux m3 consommés. 
Le prix du m3 est unique, non soumis à des tranches (voir grille tarifaire à jour). 
 
Un jusƟficaƟf d’acƟvité professionnel (type n° SIRET) est à fournir au service client de l’Exploitant du 
service. 
 
CondiƟons parƟculières applicables lors de la période de transiƟon entre les anciens et les nouveaux 
disposiƟfs de tarificaƟons (période de facturaƟon octobre 2025 – octobre 2026) :   

En cas de facturaƟon 2026 de type « contrat parƟculier » pour un usage en réalité professionnel 
(oublie de basculement sur un « contrat professionnel ») vous pouvez faire une demande auprès du 
service client de l’Exploitant du service, sur présentaƟon d’un jusƟficaƟf, afin de pouvoir bénéficier 
d’une nouvelle facture aux condiƟons « contrat professionnel ».   
 

CONTRAT « TEMPORAIRE » (ex. chanƟer) 
Dans ce cas la grille tarifaire de l’abonnement adaptée à l’usage est appliquée. Les frais d’abonnement 
seront facturés au prorata temporis pour la durée de l’uƟlisaƟon. 
 

La résiliaƟon du contrat 
Votre contrat est souscrit pour une durée indéterminée. 

Lorsque vous décidez d'y meƩre fin, vous devez le résilier soit par écrit (internet ou courrier) soit par 
téléphone, avec un préavis de 15 jours, auprès du service clientèle de l'Exploitant du service en 
indiquant le relevé du compteur et en permeƩant l'accès pour la fermeture du branchement La 
facture d'arrêt de compte, établie à parƟr du relevé vous est alors adressée. 

A défaut de résiliaƟon, vous pouvez être tenu au paiement des consommaƟons effectuées après votre 
départ. 

Lors de votre départ, vous devez fermer le robinet d'arrêt situé après compteur ou demander, en cas 
de difficulté, l'intervenƟon de l'Exploitant du service. Celui- ci ne pourra pas être tenu pour 
responsable des dégâts causés par les robinets des installaƟons privées laissés ouverts. 
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L'Exploitant du service peut pour sa part résilier votre contrat :  

 si vous ne respectez pas les modalités du règlement de service 
 si vous n'avez effectué aucune démarche auprès du Service de l'eau dans les 6 mois qui suivent 

la mise hors service du branchement et après courrier de relance adressé par le Service de 
l'eau. 

 

L'individualisaƟon des contrats en immeuble collecƟf d'habitaƟon et 
ensemble immobilier de logements 
Les propriétaires des immeubles collecƟfs d'habitaƟon et des ensembles immobiliers de logements 
peuvent demander l'individualisaƟon des contrats d'abonnement au Service de l'eau. Le Service de 
l'Eau procède à ceƩe individualisaƟon dans le respect des prescripƟons techniques et administraƟves 
disponibles auprès de votre service clientèle. 

Si le contrat d'individualisaƟon est résilié, les contrats d'abonnement individuels au Service de l'Eau 
le sont aussi de plein droit et le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires souscrit alors, pour 
l'immeuble, un contrat d'abonnement unique au Service de l'Eau. 

En cas d’impossibilité technique d’individualiser les contrats, le propriétaire ou le syndicat des 
copropriétaires doit déclarer auprès de l’Exploitant du Service le nombre de logement occupé afin de 
déterminer le nombre d’abonnement correspondant à facturer. 
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VOTRE FACTURE 
 

Vous recevez au minimum 1 facture par an. CeƩe facture est établie sur la base de votre 
consommaƟon. 

 

La présentaƟon de la facture 
La facture est établie dans le respect des disposiƟons règlementaires ci-dessus. 

Le Service de l'Eau est facturé sous la rubrique « DistribuƟon de l'eau ». 

CeƩe rubrique comprend une part revenant à l'Exploitant du service et, une part revenant à la 
CollecƟvité. Elle couvre l'ensemble des frais de foncƟonnement (producƟon et distribuƟon) et des 
charges d'invesƟssement du Service de l'Eau. 

Les montants facturés peuvent se décomposer en une part fixe et une part valable. La part fixe (ou 
abonnement) est déterminée en foncƟon des charges fixes du service et des caractérisƟques du 
branchement La part variable est calculée en foncƟon de votre consommaƟon d'eau. 

Outre la rubrique « DistribuƟon de l'eau », la rubrique « Organismes publics » disƟngue les sommes 
perçues pour le compte d'autres organismes gesƟonnaires de la ressource (Agence de l'Eau, ...). Votre 
facture peut aussi inclure une troisième rubrique pour le Service de l'Assainissement CollecƟf ou Non 
CollecƟf. 

Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au taux en vigueur. 

La facture sera adaptée en cas de modificaƟon de la réglementaƟon en vigueur. 
 

L’actualisaƟon des tarifs 
Les tarifs appliqués sont fixés et actualisés : 

 selon les termes du contrat de délégaƟon de service public pour la part revenant à l'Exploitant 
du service, 

 selon les tarifs indiqués dans les bordereaux de prix unitaires annexés au contrat de délégaƟon 
de service public. 

 par décision de la CollecƟvité, pour la part qui lui est desƟnée ; 
 sur noƟficaƟon des organismes pour les redevances leur revenant. 

 
Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts étaient imputés au Service de l'Eau, ils 
seraient répercutés de plein droit sur votre facture. 

La date d'actualisaƟon des tarifs pour la part revenant à l'Exploitant du service est au plus tard celle 
du début d'une période de consommaƟon d'eau. 

Vous êtes informé au préalable des changements significaƟfs de tarifs ou, au plus tard, à l'occasion 
de la première facture appliquant le nouveau tarif. Les tarifs sont tenus à votre disposiƟon par 
l'Exploitant du service. 
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Votre consommaƟon d'eau. 
Votre consommaƟon d'eau est établie à parƟr du relevé du compteur. 

Le relevé est effectué au moins une fois par an. Vous devez autoriser et faciliter l'accès des agents de 
l'Exploitant du service chargés du relevé du compteur. 

En foncƟon des caractérisƟques de votre consommaƟon d'eau une fréquence spécifique de relevé et 
de facturaƟon peut vous être proposée. 

Si le compteur est équipé du disposiƟf technique adapté, le relevé s'effectue à distance. Vous devez 
néanmoins faciliter l'accès des agents de l'Exploitant du service chargés de l'entreƟen et du contrôle 
périodique du compteur et des équipements associés de transfert d'informaƟons placés en propriété 
privée. 

Si, au moment du relevé, l'agent de l'Exploitant du service ne peut accéder au compteur, vous êtes 
invité à transmeƩre le relevé par carte auto relevé, ou sur site internet SAUR En l'absence de relevé, 
votre consommaƟon est provisoirement esƟmée sur la base de celle de la période antérieure 
équivalente. Votre compte est ensuite régularisé à l'occasion du relevé suivant. 

Si le relevé du compteur ne peut être effectué par l'Exploitant du service durant deux périodes 
consécuƟves, vous êtes invité par écrit à contacter le service clientèle dans un délai de 10 jours pour 
convenir d'un rendez-vous pour permeƩre le relevé à vos frais. 

A défaut de rendez-vous, la résiliaƟon de votre contrat peut être prononcée et engendrer des frais à 
votre charge. 

Pour les compteurs équipés d'un disposiƟf de relevé à distance, en cas d'écart manifeste entre les 
valeurs fournies par le disposiƟf de relevé à distance et le relevé direct, ce dernier est pris en compte 
pour le calcul de votre consommaƟon. 

En cas d'arrêt du compteur, la consommaƟon de la période en cours est réputée être égale à celle de 
la période antérieure équivalente, sauf preuve du contraire apportée par vos soins ou par l'Exploitant 
de la séance. 

Vous pouvez contrôler vous-même la consommaƟon indiquée au compteur : 

 soit, par lecture directe du compteur ; 
 soit, si le compteur est équipé du disposiƟf technique adapté, par lecture à distance. 

De ce fait, vous ne pouvez prétendre à une réducƟon des sommes dues en raison de fuites dans vos 
installaƟons privées que celle prévue par la réglementaƟon en vigueur. 

Dès que l'Exploitant du service constate, lors du relevé de compteur, une augmentaƟon anormale de 
votre consommaƟon, il vous en informe, au plus tard lors de l'envoi de la facture établie d'après ce 
relevé. Il vous informe à ceƩe occasion de l'existence du disposiƟf de plafonnement de la facture 
d'eau en cas de fuite sur vos installaƟons privées (*) et de ses condiƟons d'applicaƟon pour un local 
d'habitaƟon, conformément à la Loi N° 2011-525 du 17 mai 2011 codifiée à l'arƟcle L2224-12-4 III bis 
du Code Général des CollecƟvités Territoriales et du Décret d'applicaƟon N°2012-1078 du 24 
septembre 2012 relaƟf au traitement des « consommaƟons anormales ». 

Les modalités d'applicaƟons de la Loi N° 2011-525 du 17 mai 2011 sont les suivantes : 
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« Dès que le service d'eau potable constate une augmentaƟon anormale du volume d'eau consommé 
par l'occupant d'un local d'habitaƟon, suscepƟble d'être causée par la fuite d'une canalisaƟon, il en 
informe sans délai l'abonné et au plus tard lors de l'envoi de la facture établie d'après ce relevé. Une 
augmentaƟon du volume d'eau consommé est anormale si le volume d'eau consommé depuis le 
dernier relevé excède le double du volume d'eau moyen consommé par l'abonné ou par un ou 
plusieurs abonnés ayant occupé le local d'habitaƟon pendant une période équivalente au cours des 
trois années précédentes ou, à défaut, le volume d'eau moyen consommé dans la zone géographique 
de l'abonné dans des locaux d'habitaƟon de taille et de caractérisƟques comparables. 

L'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la consommaƟon excédant le double de la 
consommaƟon moyenne s'il présente au service d'eau potable, dans le délai d'un mois à compter de 
l'informaƟon, une aƩestaƟon d'une entreprise de plomberie indiquant qu'il a fait procéder à la 
réparaƟon d'une fuite sur ses canalisateurs. 

Les fuites dues à des appareils ménagers et équipements sanitaire ou de chauffage sont exclues de 
ce disposiƟf. 

L'abonné peut demander, dans le même délai d'un mois, au service d'eau potable de vérifier le bon 
foncƟonnement du compteur. L'abonné n'est alors tenu au paiement de la part de la consommaƟon 
excédant le double de la consommaƟon moyenne qu'à compter de la noƟficaƟon par le service d'eau 
potable et, après enquête, que ceƩe augmentaƟon n'est pas imputable à un défaut de 
foncƟonnement du compteur. 

A défaut de l'informaƟon, l'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la consommaƟon 
excédant le double de la consommaƟon moyenne. 
 

Les modalités et délais de paiement 
Le paiement doit être effectué avant la date limite et selon les modalités indiquées sur la facture. 
Aucun escompte n'est appliqué en cas de paiement anƟcipé. 

Votre facture comprend un abonnement (ou part fixe). 
En cas de période incomplète (début ou fin d'abonnement en cours de période de consommaƟon), il 
vous est facturé ou remboursé au prorata- temporis. 

Votre consommaƟon est facturée à terme échu. Pour chaque période sans relevé, le volume facturé 
est esƟmé à parƟr de la consommaƟon annuelle précédente ou, à défaut, des informaƟons 
disponibles. 

Il sera facturé : 

 En mai : L'abonnement correspondant au premier semestre de consommaƟon de l'année en 
cours, ainsi qu’un acompte calculé sur la base de 40 % du montant dû des consommaƟons de 
l'année précédente. 

 En novembre : L'abonnement correspondant au deuxième semestre de consommaƟon de 
l'année en cours, ainsi que les consommaƟons de l'année écoulée, déducƟon faite de 
l'acompte facturé en mai de l'année en cours. 

En cas de difficultés de paiement du fait d'une situaƟon de précarité, vous êtes invité à en faire part 
à l'Exploitant du service sans délai, pour obtenir les renseignements uƟles à l'obtenƟon d'une aide 
financière, en applicaƟon de la réglementaƟon en vigueur. 
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En cas d'erreur dans la facturaƟon, vous pouvez bénéficier après étude des circonstances : 

 d'un paiement échelonné si votre facture a été sous- esƟmée ; 
 d'un remboursement ou d'un avoir à votre choix, si votre facture a été suresƟmée. 

 

En cas de non-paiement 
Si, à la date limite indiquée, vous n'avez pas réglé votre facture, vous recevrez une relance simple puis 
une mise en demeure aux tarifs fixés en annexe de ce règlement. 

En cas de non-paiement à la date limite, un courrier vous sera adressé par l'Exploitant, ce courrier 
rappelle la possibilité de saisir les services sociaux si vous esƟmez que votre situaƟon relève des 
disposiƟons règlementaires en vigueur du fait d'une situaƟon de précarité. 

Le cas échéant, l'Exploitant du service vous informe du délai et des condiƟons dans lesquels votre 
contrat risque d'être résilié à défaut de règlement selon les modalités définies par la réglementaƟon 
en vigueur. 

En cas de non-paiement, l'Exploitant du service poursuit le règlement des factures par toutes voies 
de droit. 
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LE BRANCHEMENT 
 

On appelle le branchement le disposiƟf qui va de la prise d'eau sur la conduite de distribuƟon 
publique jusqu'au système de comptage inclus. 

 

La descripƟon 
Le branchement comprend les éléments suivants : 

 un disposiƟf de raccordement au réseau public d'eau ; 
 une canalisaƟon qui peut être située tant en domaine public qu'en propriété privée ; 
 le point de livraison regroupant tous les équipements jusqu'au joint après compteur tels que 

le robinet d'arrêt du service situé avant compteur, le compteur et le disposiƟf de protecƟon 
anƟ-retour d'eau ; 

 des éventuels équipements de relevé à distance et de transfert d'informaƟons (modules 
intégrés ou déportés, répéteurs...). 

Qu'ils soient situés en domaine public ou en propriété privée, les éléments du branchement font 
parƟe des ouvrages du Service de l'Eau. 
Le réseau privé commence à parƟr du joint (inclus) situé après le système de comptage. Le robinet 
après compteur fait parƟe du domaine privé. Le regard abritant le compteur apparƟent au 
propriétaire du fonds sur lequel il est implanté. 

Suivant la nature et l'importance des risques de retour d'eau vers le réseau public, l'Exploitant du 
service peut demander au propriétaire ou au syndicat des copropriétaires d'installer un 
disposiƟf de protecƟon contre les retours d'eau, d'un niveau adapté à la nature des risques, 
complémentaire au disposiƟf de protecƟon qui fait parƟe du branchement. 

Pour un immeuble collecƟf ou un ensemble immobilier de logements, le compteur du branchement 
est le compteur général d'immeuble. 
 

L'installaƟon et la mise en service 
Le branchement est établi et réalisé, après acceptaƟon de la demande, par l'Exploitant du service, 
après accord sur l'implantaƟon et la mise en place de l'abri du compteur et après approbaƟon par le 
demandeur du branchement du devis définissant les travaux et leur montant. Les travaux 
d'installaƟon sont réalisés par l'Exploitant du service et sous sa responsabilité, à l'excepƟon des 
disposiƟfs spécifiques de protecƟon contre les retours d'eau (hormis le disposiƟf de protecƟon parƟe 
du branchement). 

Le compteur est installé si nécessaire dans un abri spécial conforme aux règles de l'art (assurant 
notamment la protecƟon contre le gel et les chocs). Cet abri est réalisé aux frais du propriétaire ou 
du syndicat des copropriétaires, soit par ses soins, soit par l'Exploitant du service. Les spécificités 
techniques des regards compteurs et des compteurs sont approuvés par l'Exploitant du service de 
l'eau. 

Les travaux d'installaƟon ne comprennent pas le percement et le rebouchage du mur de façade, ni 
toutes les autres démoliƟons, transformaƟons et réfecƟons à effectuer pour permeƩre la mise en 
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place du branchement, sauf menƟon contraire sur le devis. Le propriétaire ou le syndicat des 
copropriétaires doit faire procéder à l'exécuƟon de ces travaux et cela, à ses frais, risques et périls. 

Nul ne peut déplacer cet abri ni modifier l'installaƟon ou les condiƟons d'accès au compteur et, le cas 
échéant, aux équipements associés de transfert d'informaƟons, sans autorisaƟon de l'Exploitant du 
service. 

Le branchement est établi de manière à permeƩre son foncƟonnement correct dans des condiƟons 
normales d'uƟlisaƟon. 

L'Exploitant du service peut différer l'acceptaƟon d'une demande de branchement ou limiter le débit 
de celui-ci, si l'importance de la consommaƟon nécessite des travaux de renforcement ou d'extension 
du réseau public existant Ces travaux sont réalisés par la CollecƟvité aux condiƟons définies pour 
chaque cas parƟculier. 

L'Exploitant du service est seule habilité à manœuvrer les robinets de prise d'eau sur la conduite de 
distribuƟon publique, il effectue la mise en service du branchement après le règlement intégral des 
travaux et la souscripƟon d'un contrat d'abonnement au Service de l'Eau. 

Les demandes de raccordement au réseau, pour des longueurs inférieures à 100 ml, sont à la charge 
du péƟƟonnaire. Au-delà des 100 ml, une demande d'extension doit être adressée par la Commune 
à la CollecƟvité. 

Pour toute demande de document d'urbanisme, et si le dévoiement d'une canalisaƟon « propriété 
de la CollecƟvité » est rendue nécessaire, vous avez l'obligaƟon de solliciter par écrit la CollecƟvité. 
Après accord de ceƩe dernière, les frais de terrassement lié à ce dévoiement seront à votre charge. 
La CollecƟvité assumera les frais de renouvellement de la canalisaƟon et des autres ouvrages 
nécessaires. 
 

Le paiement 
Tous les frais nécessaires à l'établissement du branchement (travaux, fournitures, occupaƟon et 
réfecƟon des chaussées et troƩoirs) sont à la charge du propriétaire ou du syndicat des 
copropriétaires. 

Avant l'exécuƟon des travaux, l'Exploitant du service établit un devis en appliquant les tarifs fixés sur 
le bordereau de prix annexé au contrat de délégaƟon du service public et actualisés en applicaƟon de 
ce contrat. Un acompte sur les travaux doit être réglé à la signature du devis, le solde devant être 
acquiƩé avant la date limite 
indiquée sur la facture établie à la livraison des travaux. En cas de défaut de paiement du solde de la 
facture dans le délai imparƟ, l'Exploitant du service poursuit le règlement par toute voie de droit 
et/ou de sursoir à l'ouverture du branchement. 
 

L'entreƟen et le renouvellement 
L'Exploitant du service prend à sa charge les frais d'entreƟen, de réparaƟons et les dommages 
pouvant résulter de l'existence du branchement. 

En revanche, l'entreƟen ne comprend pas : 
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 la remise en état des aménagements réalisés en domaine privé postérieurement à 
l'installaƟon du branchement (reconsƟtuƟon de revêtement, de maçonnerie, de jardin ou 
espaces aménagés...) ; 

 le déplacement ou la modificaƟon du branchement à la demande du propriétaire ou du 
syndicat des copropriétaires ; 

 les réparaƟons résultant d'une faute de votre part 
 Les frais occasionnés par ces intervenƟons sont à la charge du propriétaire ou du syndicat des 

copropriétaires. 

Vous êtes chargé de la garde et de la surveillance de la parƟe du branchement située en domaine 
privé (compteur et équipements de relevé à distance compris). En conséquence, l'Exploitant du 
service n‘est pas responsable des dommages, notamment aux Ɵers, résultant d'un sinistre survenant 
en propriété privée et lié à un défaut de garde ou de surveillance. 
 

La fermeture et l'ouverture 
Les frais de déplacement pour la fermeture et l'ouverture de l'alimentaƟon en eau, dont le montant 
figure en annexe de ce règlement de service, sont à votre charge. Ils sont facturés forfaitairement 
pour chaque déplacement 

La fermeture de l'alimentaƟon en eau ne suspend pas le paiement de l'abonnement, tant que le 
contrat n'a pas été résilié. Afin d'éviter les accidents sur les installaƟons intérieures, la réouverture 
du branchement est effectuée en votre présence ou après signature d'une décharge « dégâts des 
eaux ». 
 

La suppression 
En cas de mise hors service définiƟve du branchement, l'Exploitant du service peut supprimer le 
branchement à la demande du propriétaire qui en supporte les frais correspondants. 
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LE COMPTEUR 
 

On appelle compteur l'appareil qui permet de mesurer votre consommaƟon d'eau. II est d'un 
modèle agréé par la réglementaƟon en vigueur.  

 

Les caractérisƟques 
Les compteurs d'eau ainsi que les équipements de relevé à distance sont la propriété de l'Exploitant 
du service. 

Vous en avez la responsabilité conformément à la règlementaƟon en vigueur. 

Le calibre du compteur est déterminé par l'Exploitant du service en foncƟon des besoins que vous 
déclarez. S’il s'avère que votre consommaƟon ne correspond pas à ces besoins, l'Exploitant du service 
remplace, à vos frais, le compteur par un compteur d'un calibre approprié. 

L'Exploitant du service peut, à tout moment remplacer à ses frais le compteur par un compteur 
équivalent Vous devez, si nécessaire, faciliter l'accès des agents de l'Exploitant du service au compteur 
et équipements de relevé à distance. 
 

L'installaƟon 
Le compteur et les équipements de relevé à distance (pour un immeuble collecƟf ou un ensemble 
immobilier de logements, le compteur général d'immeuble) sont généralement placés en propriété 
privée, aussi près que possible du domaine public (sauf autorisaƟon expresse de l'Exploitant du 
service). Il est situé dans la mesure du possible à l'extérieur des bâƟments (ou sinon, à l'intérieur, 
dans un local parfaitement accessible pour toute intervenƟon). 

lorsque le compteur est équipé d'un disposiƟf de relevé à distance, l'installaƟon en propriété privée 
d'appareils de transfert d'informaƟons (répéteurs, concentrateurs) peut être nécessaire et vous êtes 
tenus d'en faciliter l'installaƟon. 

Dans le cas où le branchement doit traverser une voie privée entre le domaine public et votre 
immeuble, le compteur sera installé en limite du domaine public avec l'accord des riverains 
empruntant ceƩe voie. 

Dans un immeuble collecƟf ou un ensemble immobilier de logements, tout compteur individuel, 
installé conformément aux prescripƟons techniques, doit être accessible pour toute intervenƟon. 
 

La vérificaƟon 
L'Exploitant du service peut procéder, à ses frais, à la vérificaƟon du compteur aussi souvent qu'il le 
juge uƟle. Vous pouvez demander à tout moment la vérificaƟon de l'exacƟtude des indicaƟons du 
compteur. Le contrôle est effectué sur place, en votre présence, par l'Exploitant du service sous forme 
d'un jaugeage (pour les compteurs de 15 ou 20 millimètres de diamètre). 
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En cas de contestaƟon et après avoir pris connaissance des frais suscepƟbles d'être portés à votre 
charge, vous pouvez demander la dépose du compteur, en vue de sa vérificaƟon par un organisme 
agréé. 
Si le compteur est reconnu conforme aux spécificaƟons de précision en vigueur, les frais de 
vérificaƟon sont à votre charge. Vous pouvez bénéficier toutefois d'un échelonnement de paiement 
si votre consommaƟon a été excepƟonnellement élevée. 
Si le compteur se révèle non conforme aux spécificaƟons de précision en vigueur, les frais de 
vérificaƟon sont à la charge de l'Exploitant du service. Le cas échéant, la consommaƟon de la période 
en cours est recƟfiée. 
 

L'entreƟen et le renouvellement 
L'entreƟen et le renouvellement du compteur ainsi que des équipements éventuels de transfert 
d'informaƟons sont assurés par l'Exploitant du service, à ses frais. 

Lors de la pose du compteur et/ou des équipements de relevé à distance, l'Exploitant du service vous 
informe des précauƟons parƟculières à prendre pour assurer sa protecƟon (notamment contre le 
gel). Vous êtes tenu pour responsable de la détérioraƟon du compteur et/ou des équipements de 
relevé à distance, s'il est prouvé que vous n'avez pas respecté ces consignes de sécurité. 

Si le compteur et/ou les équipements de relevé à distance a (ont) subi une usure normale ou une 
détérioraƟon dont vous n'êtes pas responsable, il(s) est (sont) réparé(s) ou remplacé(s) aux frais de 
l'Exploitant du service. 

En revanche, il(s) est (sont) réparé(s) ou remplacé(s) à vos frais dans les cas où : 

 le plomb de scellement a été enlevé ; 
 il(s) a (ont) été ouvert(s) ou démonté(s) ; 
 il(s) a (ont) subi une détérioraƟon anormale (incendie, introducƟon de corps étrangers, défaut 

de protecƟon contre le gel et les retours d'eau chaude, chocs extérieurs, etc.). 

 

Déplacement du compteur en limite du domaine public 
Dans le cas où le compteur se trouverait en domaine privé, la CollecƟvité peut déplacer à ses frais, le 
compteur en limite du domaine public de manière à permeƩre son accès permanent pour les 
opéraƟons de maintenance ou de relève. Ce déplacement ne peut être refusé par l’abonné, sous 
réserve que la CollecƟvité renouvelle à ses frais la parƟe du branchement situé en domaine privé 
jusqu’à l’ancien emplacement du compteur. CeƩe parƟe du branchement ainsi enƟèrement 
renouvelée et située désormais après compteur, devient propriété de l’abonné qui en assure la 
surveillance, l’entreƟen et le renouvellement. 

  



 

21 
 

LES INSTALLATIONS PRIVÉES 
 

On appelle installaƟons privées, les installaƟons de distribuƟon situées au-delà du joint après 
compteur (ou compteur général d'immeuble). 

 

Les caractérisƟques 
La concepƟon et l'établissement des installaƟons privées sont exécutés à vos frais et par 
l'entrepreneur de votre choix. 

Afin de vous permeƩre une bonne uƟlisaƟon de vos installaƟons privées, la pose d'un robinet d'arrêt 
après compteur, d'une purge et éventuellement d'un surpresseur ou d'un réducteur de pression est 
nécessaire. 

Les installaƟons privées ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau public et doivent 
être conformes aux régies d'hygiène applicables aux installaƟons de distribuƟon d'eau desƟnée à la 
consommaƟon humaine, ainsi qu'aux règles d'usage du service. 

Des prescripƟons techniques parƟculières sont applicables aux installaƟons privées d'un immeuble 
collecƟf d'habitaƟon ou d'un ensemble immobilier de logements dont les propriétaires ont opté pour 
l'individualisaƟon des contrats de fourniture d'eau. 

Lorsque les installaƟons privées sont suscepƟbles d'avoir des répercussions nuisibles sur la 
distribuƟon publique ou de ne pas être conformes à la réglementaƟon en vigueur, l'Exploitant du 
service, les autorités sanitaires ou tout autre organisme mandate par la CollecƟvité peuvent avec 
votre accord procéder au contrôle des installaƟons. 

L'Exploitant du service se réserve le droit d'imposer la modificaƟon d'une installaƟon privée risquant 
de provoquer des perturbaƟons sur le réseau public. Si, malgré une mise en demeure de modifier les 
installaƟons, le risque persiste, l'Exploitant du service peut limiter le débit du branchement ou le 
fermer. totalement, jusqu'à la mise en conformité des installaƟons. 

De même, l'Exploitant du service peut refuser l'installaƟon d'un branchement ou la desserte d'un 
immeuble tant que les installaƟons privées sont reconnues défectueuses. 

Lorsque des installaƟons privées sont alimentées par de l'eau provenant d'un puits, d'un forage ou 
d'une installaƟon de réuƟlisaƟon des eaux de pluie, vous devez en averƟr l'Exploitant du service. Les 
puits et forages dont l'eau est desƟnée à la consommaƟon humaine ainsi que toute uƟlisaƟon d'eaux 
de pluie à l'intérieur d'un bâƟment doivent en outre être déclares en Mairie. 

Toute communicaƟon entre ces installaƟons et les canalisaƟons de la distribuƟon publique est 
formellement interdite. 

L'Exploitant du service procède au contrôle périodique de conformité des installaƟons privées de 
distribuƟon d'eau issue de puits, forages ou installaƟons de réuƟlisaƟon des eaux de pluie. La période 
entre deux contrôles ne peut excéder 5 ans. La date du contrôle est fixée en accord avec vous. Vous 
êtes tenu de permeƩre l'accès à vos installaƟons privées aux agents de l'Exploitant du service charges 
du contrôle et d'être présent ou de vous faire représenter lors du contrôle. Le coût du contrôle est à 
votre charge et est indiqué en annexe de ce règlement Si le rapport de visite qui vous est noƟfié à 
l'issue du contrôle fait apparaître des défauts de conformité de vos installaƟons, l'Exploitant du 
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service vous indique les mesures à prendre dans un délai détermine. A l'issue de ce délai, l'Exploitant 
du service peut organiser une nouvelle visite de contrôle. 

A défaut de mise en conformité, l'Exploitant du service peut, après mise en demeure procéder à la 
fermeture de votre alimentaƟon en eau potable. 
 

L'entreƟen et le renouvellement 
L'entreƟen, le renouvellement et le mainƟen en conformité des installaƟons privées n'incombent pas 
à l'Exploitant du service. Celui-ci ne peut être tenu pour responsable des dommages causés par 
l'existence ou le foncƟonnement des installaƟons privées ou par leur défaut d'entreƟen, de 
renouvellement ou de mainƟen en conformité sauf la preuve d'une faute qui lui est directement 
imputable. 
 

ProtecƟons anƟ-retours 
Afin de protéger le réseau public d’eau potable contre la polluƟon par phénomène de retour d’eau, 
les réseaux intérieurs ne doivent pas, du fait de leur concepƟon, de leur réalisaƟon ou de leur 
entreƟen, occasionner lors de phénomènes de retour d’eau, la polluƟon du réseau public d’eau 
potable. Tous les branchements neufs doivent comporter un disposiƟf anƟ-retour. Tous les 
équipements de protecƟon sont à la charge (achat, mise en place et entreƟen) du propriétaire, 
excepté le clapet anƟ-retour qui est situé en aval du compteur général ou individuel dont l’entreƟen 
est à la charge de l’Exploitant du Service. Vous devez être parƟculièrement vigilant en cas d’uƟlisaƟon 
d’une autre source que le réseau de distribuƟon d’eau.  Les acƟvités à risque doivent quant à elles 
disposer de protecƟons adaptées supplémentaires à leurs frais (disconnecteurs, surverses, etc.). 

En applicaƟon de l’arƟcle R1324-2 du code de la santé publique, le fait, par imprudence ou négligence, 
de dégrader des ouvrages publics est puni de l’amende prévue pour les contravenƟons de la troisième 
classe. L’Exploitant du Service peut vous conseiller sur les disposiƟfs perƟnents visant à la protecƟon 
contre les retours d’eau suscepƟbles d’être induits par vos installaƟons. 
 

AlimentaƟon en eau potable à parƟr d’une autre source que le réseau public 
Sont visées les installaƟons privées d’alimentaƟon en eau par une autre source que le réseau d’eau 
public, situées au-delà du joint aval du système de comptage. 

Vous devez effectuer les travaux d’établissement de vos installaƟons intérieures conformément à la 
réglementaƟon et aux normes en vigueur. Vous devez notamment respecter l’interdicƟon 
d’interconnexion des installaƟons d’alimentaƟon en eau par une autre source que le réseau d’eau 
public, avec votre réseau d’eau potable ; la séparaƟon des réseaux par un robinet fermé n‘est pas 
conforme. 

Conformément à la réglementaƟon en vigueur, la récupéraƟon des eaux de pluie est limitée à 
l’intérieur des bâƟments aux usages suivants : évacuaƟon des excrétas et lavage des sols. 

De plus, conformément à la législaƟon en vigueur, vous devez déclarer auprès de votre mairie tout 
ouvrage de prélèvement d’eau souterraine, puits et forages existants ou nouveaux. 
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Vous trouverez l’ensemble des informaƟons nécessaires à votre déclaraƟon sur le site du Ministère 
de l’Ecologie, et notamment le formulaire CERFA N°13837*02 à uƟliser. 

En cas d'uƟlisaƟon d'une autre ressource en eau par l'abonné, les agents de l’Exploitant du Service 
pourront accéder aux propriétés privées pour procéder au contrôle des installaƟons intérieures de 
distribuƟon d'eau potable et des ouvrages de prélèvement, puits et forages, et ouvrage de 
récupéraƟon des eaux de pluie. Le contrôle des installaƟons intérieures, conformément à la 
réglementaƟon en vigueur, comporte notamment : 

 Un examen des parƟes apparentes du disposiƟf de prélèvement de l'eau, du puits ou du 
forage, notamment des systèmes de protecƟon et de comptage ; 

 Le constat des usages de l'eau effectués ou possibles à parƟr de cet- ouvrage ; 
 La vérificaƟon de l'absence de connexion du réseau de distribuƟon de l'eau provenant d'une 

autre ressource avec le réseau public de distribuƟon d'eau potable. 

l’Exploitant du Service informe l'abonné de la date du contrôle au plus tard sept jours ouvrés avant 
celui-ci. - Le contrôle est effectué en présence de l'abonné ou de son représentant. L'accès et la visite 
des lieux sont limités aux seules nécessités du contrôle. Le service noƟfie à l'abonné le rapport de 
visite. Les frais de contrôle sont à votre charge. En cas de risque de contaminaƟon de l'eau du réseau 
public par une eau provenant d'une autre- source, l’Exploitant du Service vous enjoint de meƩre en 
œuvre les mesures de protecƟon nécessaires. En l'absence de mise en œuvre de ces mesures, 
l’Exploitant du Service peut procéder à la fermeture du branchement d’eau. - Sauf pour la prévenƟon 
d’une polluƟon, un nouveau contrôle portant sur- le même ouvrage et pour un même abonné ne peut 
être effectué avant l’expiraƟon d'une période de cinq années.  

l’Exploitant du Service décide de l’intérêt de procéder à ce contrôle. 
 

InstallaƟons privées de luƩe contre l'incendie 
Pour alimenter les installaƟons privées de luƩe contre l'incendie, le propriétaire ou le syndicat des 
copropriétaires doit demander l'établissement d'un branchement spécifique à l'Exploitant du Service. 
Sa réalisaƟon doit être compaƟble avec le foncƟonnement du réseau public et avoir obtenu l'accord 
du service de luƩe contre l'incendie. Le branchement est équipé d'un compteur et fait l'objet de la 
souscripƟon d'un contrat d'abonnement au Service de l'Eau, indiquant notamment le débit maximal 
disponible. 

Le réseau d’alimentaƟon en eau des installaƟons de luƩe contre l’incendie, raccordé à un 
branchement spécifique, doit être totalement isolé des autres installaƟons de distribuƟon d'eau et 
conçu de façon à éviter tout retour d'eau vers le réseau public. Lorsqu’n exercice de luƩe contre 
l'incendie est prévu sur les installaƟons privées, vous devez en informer l'Exploitant du service trois 
jours ouvrables à l'avance. De même, en cas d'incendie, l'Exploitant du service doit en être 
immédiatement informé sans que ceƩe informaƟon puisse engager sa responsabilité dans la luƩe 
contre l'incendie. 
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LES SERVITUDES  
 
Lors de la réalisaƟon des réseaux d’eau et d’assainissement dans les années 70, le passage de 
canalisaƟons souterraines publiques en terrains privés n’a pas toujours fait l'objet d’établissement de 
servitudes de passage en bonne et due forme. 
La régularité de toute occupaƟon publique sur un terrain privé est subordonnée à l'intervenƟon 
préalable d'un acte juridique légalement accompli prévoyant ou permeƩant ceƩe emprise. 
 
Conformément aux disposiƟons de l’arƟcle L. 152-1 du code rural et de la pêche mariƟme, il est 
insƟtué au profit des collecƟvités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires de 
services publics qui entreprennent des travaux d’établissement de canalisaƟons d’eau potable (ou 
d’évacuaƟon d’eaux usées ou pluviales), une servitude leur conférant le droit d’établir à demeure des 
canalisaƟons souterraines dans les terrains privés non bâƟs, excepté les cours et jardins aƩenant aux 
habitaƟons. 
Toutefois, l’appartenance de l’ouvrage au réseau public d’eau et d’assainissement doit être appréciée 
au regard des éléments suivants : lorsque l’ouvrage a pour seul objet de desservir la propriété qu’il 
traverse, il consƟtue un équipement propre, exclusivement placé sous la responsabilité du 
propriétaire du terrain qu’il dessert. Ce dernier doit, par conséquent, en assurer l’entreƟen et 
procéder aux réparaƟons nécessaires à son bon foncƟonnement. 
En revanche, lorsque l’ouvrage a pour effet d’alimenter plusieurs propriétés privées et excède par ses 
caractérisƟques les seuls besoins de la propriété qu’il dessert, la jurisprudence administraƟve le 
considère comme parƟe intégrante du réseau public d’eau et d’assainissement. Ce dernier se trouve 
alors placé sous la responsabilité du gesƟonnaire du service public d’eau potable et d’assainissement 
qui doit en assurer l’entreƟen.  Par conséquent, les travaux réalisés sur une canalisaƟon publique 
d’évacuaƟon traversant une propriété privée ne peuvent être mis à la charge du propriétaire, 
uniquement si elle ne dessert que la propriété qu’elle traverse. 
 

Cas de la présence d’une canalisaƟon publique gênante pour un projet 
d’urbanisme 

Cas de la présence d’une canalisaƟon difficilement dévoyable (coût disproporƟonné, 
absence de domaine public à proximité…) ET absence de servitude  
Les propriétaires et occupants de ceƩe parcelle ne doivent pas nuire au foncƟonnement et à la 
conservaƟon de cet ouvrage public, en parƟculier les projets de construcƟon devront être implantés 
à plus de 2 m de la canalisaƟon existante. Les projets de mouvements de terre au droit du réseau 
doivent préserver une couverture minimale pour assurer la protecƟon thermique et mécanique du 
réseau et toute précauƟon doit être prise lors de la créaƟon de l’accès ou lors d’installaƟon de clôtures 
ou de haies (ne pas installer de poteau à l’aplomb du réseau). Une concertaƟon pourra être menée 
pour adapter le projet à la situaƟon. 

La conservaƟon de la canalisaƟon devra faire l’objet d’une convenƟon de servitude après 
déterminaƟon exact de l’emplacement de la canalisaƟon par détecƟon ou sondage réalisés par 
l’Exploitant du Service. La consƟtuƟon de servitude devra être acceptée par le propriétaire par un 
acte authenƟque en la forme administraƟve aux frais du SIAEP Haut-Forez.  
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Cas de la présence d’une canalisaƟon facilement dévoyable ET absence de servitude 
Si le projet de construcƟon ne peut se réaliser sans respecter les condiƟons suivantes : 

 les projets de construcƟon devront être implantés à plus de 2 m de la canalisaƟon existante ; 
 les projets de mouvements de terre au droit du réseau doivent préserver une couverture 

minimale pour assurer la protecƟon thermique et mécanique du réseau ;  

alors le SIAEP Haut-Forez procèdera au dévoiement de la canalisaƟon. 
 
Si le projet peut se réaliser en respectant les condiƟons ci-dessus, la canalisaƟon devra faire l’objet 
d’une convenƟon de servitude après déterminaƟon exact de l’emplacement de la canalisaƟon par 
détecƟon ou sondage réalisés par l’Exploitant su Service. La consƟtuƟon de servitude devra être 
acceptée par le propriétaire par un acte authenƟque en la forme administraƟve aux frais du SIAEP 
Haut Forez. 
 

Cas de la présence d’une canalisaƟon difficilement dévoyable ET présence d’une 
servitude  
La présence de ceƩe canalisaƟon est autorisée par une servitude. Les propriétaires et occupants de 
ceƩe parcelle ne doivent pas nuire au foncƟonnement et à la conservaƟon de cet ouvrage public, en 
parƟculier les projets de construcƟon devront être implantés à plus de 2 m de la canalisaƟon 
existante. Les projets de mouvements de terre au droit du réseau doivent préserver une couverture 
minimale pour assurer la protecƟon thermique et mécanique du réseau et toute précauƟon doit être 
prise lors de la créaƟon de l’accès ou lors d’installaƟon de clôtures ou de haies (ne pas installer de 
poteau à l’aplomb du réseau). 
 

Cas de la présence d’une canalisaƟon facilement dévoyable ET présence d’une 
servitude 
La présence de ceƩe canalisaƟon est autorisée par une servitude. Les propriétaires et occupants de 
ceƩe parcelle ne doivent pas nuire au foncƟonnement et à la conservaƟon de cet ouvrage public, en 
parƟculier les projets de construcƟon devront être implantés à plus de 2 m de la canalisaƟon 
existante. Les projets de mouvements de terre au droit du réseau doivent préserver une couverture 
minimale pour assurer la protecƟon thermique et mécanique du réseau et toute précauƟon doit être 
prise lors de la créaƟon de l’accès ou lors d’installaƟon de clôtures ou de haies (ne pas installer de 
poteau à l’aplomb du réseau). Une concertaƟon pourra être menée pour adapter le projet à la 
situaƟon. 
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Droits et obligaƟons de la collecƟvité bénéficiaire et du propriétaire du 
terrain privé grevé d’une servitude  
La collecƟvité bénéficiaire de la servitude dispose des droits suivants : 

 Enfouir dans une bande de terrain de 3 mètres maximum une ou plusieurs canalisaƟons sur 
une hauteur minimum de 0,60 mètre entre la génératrice supérieure des canalisaƟons et le 
niveau du sol après travaux ; 

 Essarter dans la bande de terrain assieƩe de la servitude, ou dans une bande plus large 
déterminée par arrêté préfectoral, les arbres suscepƟbles de nuire à l'établissement et à 
l'entreƟen des canalisaƟons ; 

 Accéder au terrain dans lequel la canalisaƟon est enfouie ; 
 Effectuer tous travaux d'entreƟen et de réparaƟon à condiƟon d'en prévenir les personnes 

exploitant les terrains. 

 
Le propriétaire du terrain grevé : 

 Doit s'abstenir de tout acte pouvant nuire au bon foncƟonnement, à l'entreƟen et à la 
conservaƟon de l'ouvrage (art.R.152-3 du Code rural et de la pêche mariƟme) ; 

 Peut se voir octroyer un permis de construire malgré l’existence de la servitude, même si 
pour ce faire, il convient de procéder au déplacement des canalisaƟons. Les frais de ce 
déplacement sont à la charge de la collecƟvité bénéficiaire de la servitude, d’où la nécessité 
de prévoir, lors de l'élaboraƟon des projets, des tracés de canalisaƟons qui ménagent les 
possibilités d'implantaƟon ultérieure de construcƟon notamment aux abords des 
aggloméraƟons. C'est ainsi que près des zones agglomérées les tracés de canalisaƟons 
devront être prévus de préférence dans les lisières des parcelles, ou les traverser de manière 
qu'une uƟlisaƟon raƟonnelle soit possible de part et d'autre de la canalisaƟon ; 

 Peut, lorsqu’il s’est vu opposer un refus de permis de construire du fait de l'exercice de la 
servitude, requérir soit à l'amiable, soit par voie d'expropriaƟon, l'acquisiƟon totale de sa 
propriété par la collecƟvité bénéficiaire de la servitude (art.R.152-15 du Code rural et de la 
pêche mariƟme). 
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NON-RESPECT DU REGLEMENT 
 

Responsabilités générales 
Toute faute commise par l’Exploitant, l’abonné ou le propriétaire de l’immeuble dans l’exécuƟon du 
contrat d’abonnement et du présent règlement engage leur responsabilité, sauf cas de force majeure. 
l’Exploitant du Service n’est ainsi pas responsable notamment des fuites, pannes imprévisibles, du 
gel, de la sécheresse, des inondaƟons ou autres catastrophes naturelles assimilées à des cas de force 
majeure. Les interrupƟons et restricƟons du service conformes au présent règlement n’engagent pas 
la responsabilité de l’Exploitant du Service, sauf s’il est prouvé qu’elles sont la conséquence d’une 
faute de ceƩe dernière. Les modificaƟons du service conformément au présent règlement n’engagent 
pas la responsabilité de la CollecƟvité ni ne donnent aux abonnés de droit à indemnité. 
 

Les risques sanitaires et de sécurité 
En cas de contaminaƟon, résultant d’un manquement aux différentes prescripƟons du présent 
règlement et de la réglementaƟon en vigueur, l’abonné ou le propriétaire sont responsables vis-à-vis 
de l’Exploitant du Service et des Ɵers et ils devront à ces derniers, réparaƟon du préjudice subi. 
 

Le vol d’eau sur le réseau public 
ConsƟtue un vol d’eau toute consommaƟon d’eau non autorisée :  

 à parƟr des équipements du service public, que ce soit après compteurs (remise en service 
non autorisé de compteur hors service), sur voirie (uƟlisaƟon non autorisée sur bouche de 
lavage et poteau d’incendie) ; 

 à parƟr de branchements non autorisés ; 
 en cas de contournement du compteur. 

Toute consommaƟon d’eau non autorisée donne lieu au paiement de l’eau consommée au tarif 
général en vigueur à la date de constat de l’infracƟon. L’évaluaƟon des volumes d’eau facturés sera 
faite par l’Exploitant du Service sur la base des éléments dont elle dispose : elle pourra prendre en 
compte notamment le débit maximum de l’appareil ou du branchement, la durée présumée de 
l’infracƟon, la consommaƟon habituellement constatée, etc. 

S’il y a eu nécessité d’un rétablissement de l’installaƟon dans l’état antérieur, les frais seront mis à la 
charge du contrevenant. Par ailleurs, la CollecƟvité se réserve le droit d’engager toutes poursuites 
contre toute personne uƟlisant de l’eau sur le réseau public sans autorisaƟon. 

L’infracƟon pénale de vol d’eau peut également trouver à s’appliquer. 
 

Responsabilité des abonnés 
En cas de violaƟon grave par l’abonné d’une des disposiƟons du présent règlement, l’Exploitant du 
Service a la faculté de fermer le branchement 15 jours après une mise en demeure à compter de sa 
noƟficaƟon par courrier avec accusé de récepƟon restée sans effet. Dans le cas de dommages aux 
installaƟons ou de risque sanitaire, le branchement peut être fermé sans préavis afin de protéger les 
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intérêts des autres usagers. Si après la fermeture de l’alimentaƟon en eau, vous n’avez pas suivi les 
prescripƟons de l’Exploitant du Service ou présenté des garanƟes suffisantes dans le délai fixé qui ne 
peut être inférieur à 8 jours à compter de ceƩe fermeture, votre contrat est résilié. 

Des pénalités peuvent également être appliquées dans certains cas. 

Enfin, le non-respect du règlement peut donner lieu à poursuites par toutes voies de droit et votre 
responsabilité peut être recherchée. 
 

Responsabilité des propriétaires 
Les propriétaires sont responsables en cas d’inexécuƟon des obligaƟons qui leur incombent en 
exécuƟon du présent règlement et des conséquences, notamment financières. 

 


